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Amendement au projet de loi sur les finances de l'Etat et des communes (LFinEC) 13.039

Article 29, alinéa 5
5Au besoin, le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil les mesures d'assainissement nécessaires au respect
des alinéas 1 et 3 ci-dessus. Si ces mesures ne suffisent pas, le Grand Conseil adopte les actes permettant une 
augmentation des recettes fiscales pour une année, afin que la prise en compte de ces revenus 
supplémentaires permette le respect de ces valeurs limites.
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